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antérieurs nous amènent à suggérer une intervention sur plusieurs de ces défaillances en parallèle plutôt que d’apporter 

des soutiens isolés. 

Les femmes, dont 78 % vivent en milieu rural, sont aussi désavantagées en matière d'accès à la terre, de possession 

du bétail (même la dominance masculine recule timidement avec le temps et est moins marquée pour certaines espèces 

comme les caprins et les ovins), aux services financiers, à la formation et aux marchés. Elles représentent 70 % de la 

main d’œuvre impliquée dans la production alimentaire8 mais ne détiennent que 10 % des droits d'utilisation des terres 

et 8 % des titres de propriété foncière.9 Les femmes sont également fortement impliquées dans les travaux ménagers 

non rémunérés. La combinaison de ces facteurs limite leurs revenus et leur pouvoir de décision sur les questions 

alimentaires et nutritionnelles, parmi d’autres, au sein de leur ménage.  

L'intensification et la diversification de l'agriculture sont limitées, avec peu d'intégration entre le secteur de 

subsistance et le secteur commercial à grande échelle. Les rendements des petits exploitants sont faibles et variables 

en raison de la faible fertilité des sols et des précipitations insuffisantes, la faible utilisation des variétés améliorées, 

les faibles capacités des producteurs (équipements, savoir-faire, assistance technique), etc. Les contraintes tout au 

long de la chaîne de valeur conduisent la plupart des agriculteurs à vendre leurs produits peu de temps après la récolte, 

lorsque les prix sont généralement à leur niveau le plus bas. Les capacités limitées de stockage et de transformation 

contribuent à des pertes alimentaires élevées, allant de 21 % pour les céréales à 66 % pour les fruits et les légumes.10   

La dégradation des sols, due à la combinaison des pratiques d'utilisation des terres, de la croissance démographique 

et des précipitations marginales, est une contrainte importante. Alors qu'environ 60 % de la population vit sur des 

terres dégradées, près de la moitié des terres cultivées sont exploitées sans engrais. Cette limitation des ressources 

entraine une concurrence qui contribue aux conflits intercommunautaires. L’action prévoit que la capitalisation des 

expériences de terrain alimente une réflexion politique.  

Comme l'a souligné la revue nationale Faim Zéro du Mali de 2017, la protection sociale est un pilier important de la 

réponse à l'insécurité alimentaire. Cependant, pour l'instant, moins de 20 % de la population bénéficie d'une forme de 

soutien à la protection sociale. Les plus grands programmes nationaux comprennent Jigisemejiri, qui couvre environ 

80 000 ménages, le Commissariat à la sécurité alimentaire (CSA) avec son plan de réponse annuel ciblant environ 

2,7 millions de bénéficiaires, et le programme d'alimentation scolaire, qui devrait cibler environ 750 000 enfants en 

âge scolaire en 2021. La mise en œuvre de ces filets de sécurité est soutenue par des partenaires extérieurs mais sa 

possibilité d'expansion à travers les programmes et systèmes nationaux est limitée par les crises politique, sanitaire et 

sécuritaire.  

 

Identification des principales parties prenantes et des questions institutionnelles et/ou organisationnelles 

correspondantes (mandats, rôles potentiels et capacités) à couvrir par l’action:  

 

Cette action cible les détenteurs de droits, à savoir les personnes vivant dans des situations les plus vulnérables et 

laissées pour compte, affectées par l’insécurité alimentaire et nutritionnelle, et à risque par rapport à la malnutrition 

(femmes enceintes et allaitantes et enfants de 6-23 mois) et aux crises (climatiques, économiques, conflits, violences), 

comme les petits producteurs à faibles revenus, en particulier les femmes et les jeunes, les personnes déplacées 

internes de longue durée, les OP (organisations paysannes) et les GIE (groupements d’intérêt économiques), et acteurs 

communautaires en charge des activités de santé et nutrition. 

 

Les acteurs étatiques (porteurs de devoirs) et en particulier les ministères en charge de l’agriculture, l’élevage, la 

pêche, l’environnement, les forêts, la nutrition, la protection sociale seront impliqués dans leurs tâches régaliennes 

d’appui-conseil, suivi des normes, contrôle du respect des plans d’aménagement, mais aussi le système d’alerte 

précoce, l’observatoire du marché agricole, l’agence en charge du contrôle sanitaire des aliments dont les capacités 

seront renforcées. Au niveau local (communal), les autorités locales (communales) et les services techniques 

déconcentrés seront partenaires du programme. Les acteurs privés de la société civile: producteurs, groupements, 

associations, coopératives, artisans transformateurs assurant la production, le stockage, la conservation et la 

transformation artisanale des produits et les acteurs commerciaux et des associations locales seront également parties 

prenantes. 
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